
Département    COMMUNE DE WINTZENHEIM-KOCHERSBERG 
du Bas-Rhin 
 
Arrondissement de           EXTRAIT du PROCES-VERBAL des 
Strasbourg-Campagne  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Conseillers élus : 11 
     Date de la convocation : 26 février 2009. 
Conseillers  
en fonction : 11   Secrétaire de séance : Patrick Gresser. 
 
Conseillers présents : 10 
 

SEANCE du 06 mars 2009. 
 

 Etaient présents : 
 
 Le maire : Alain NORTH. 
 Les adjoints : Marcel NORTH, Pascal STUTZMANN. 
 Les conseillers : Philippe KLEIN, Patrick GRESSER, Jean-Paul GLASSER, Richard RUSCH,  Christian 
HUBER, Daniel SCHOETZ, Nathalie GEIGER.  
  
 Absents excusés : Claude GALLER. 
 

COMPTE-RENDU  
 
1° Le conseil municipal approuve le compte administratif 2008 de la commune, par 6 voix pour et 3 
abstentions. 
 
2° Le conseil municipal approuve le compte de gestion 2008 établi par le Receveur municipal de la 
commune par 8 voix pour et 1 abstention. 
 
3° Le conseil municipal décide d’affecter l’intégralité de l’excédent d’exploitation 2008, soit 
51.000,79 €uros à des opérations d’investissement en 2009. 
 
4° Le conseil municipal approuve le budget primitif 2009 présenté par le Maire en équilibre avec 
146.770 €uros en fonctionnement et 124.470 €uros en investissement. 
 
5° Le conseil municipal décide de porter les taux des taxes locales à 11,00% (+2,33%) pour la taxe 
d’habitation, 12,75% (+2,00%) pour la taxe foncier bâti, à 41,20% (+0,61%) pour la taxe foncier 
non bâti. 
 
6° Le conseil municipal décide d’accorder une subvention de 500 €uros à la Caisse des écoles, 600 
€uros au Centre Communal d’Action Sociale, 80 €uros à la Paroisse protestante, 1.500 €uros en 
autres subventions à répartir après délibération. 
 
7° Le conseil municipal décide de lancer la procédure de consultation des entreprises pour le 
marché concernant la placette « Kloppé ». 
 
 
Pour extrait conforme à Wintzenheim, le 09 mars 2009. 
 
        Le Maire 
        Alain North  


